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Semestre concerné – Nom du Projet Etudiant


Acteurs du projet 

Tuteur PE 1 (enseignant chercheur ou enseignant permanent de l’UTT obligatoire) : 		
Tuteur PE 2 (enseignant chercheur, enseignant permanent ou vacataire, biatss ou doctorant) 
Profil conseillé de l’élève (pré-requis : TC, BR, FIL, UE suivie…) : 
Attention ne sont pas autorisés à mener un Projet Etudiant sauf dérogation par leur responsable de programme, les étudiants en stage ST09, 1er semestre de programme (TC ou branche) ou séjour à l’étranger. Les étudiants en MASTER ne peuvent valoriser que des crédits MA ou EC.

Nombre d’étudiants :
Noms, prénoms, emails, programmes et n° d’étudiants :
□ conformité Pédagogie MIND


Présentation du Projet Etudiant

Présentation du projet : recontextualiser votre projet en rappelant clairement le contexte, les enjeux et les objectifs associés
□ confidentialité

Type d’acquis d’apprentissage : merci de vous référer aux fiches d’acquis d’apprentissage (crédits CS TM ME EC HT EE) disponibles sur moodle ici et de préciser ceux mobilisés en lien avec le projet.

Livrables du projet étudiant – productions et réalisations attendues : 

Identification des compétences : merci de vous référer aux annexes démarche compétences disponibles sur moodle ici et de préciser celles mobilisées en lien avec le projet.

Programme : les différentes étapes pédagogiques nécessaires pour mener à bien ce projet :
· Réunion de lancement du PE avec le ou les tuteurs PE 
· Réunion(s) intermédiaire(s) du PE avec le ou les tuteurs PE
· Réunion de préparation de l’évaluation du PE avec le ou les tuteurs PE
· Autres (à compléter) :


Pédagogie MIND

Volume estimé de travail par étudiant : entre 50 et 150 heures par semestre, en cohérence avec le nombre de crédits ECTS accordés (base 25 à 30h/crédit ECTS).

Crédits ECTS par étudiant : 
Sous réserve de la validation du ou des tuteurs PE, du programme de l’étudiant et de l’évaluation.
Pour les crédits CS et TM, merci de préciser la valorisation : TC, BASE, FIL, HP, MASTER, M1, M2.
Attention, si l’étudiant ne travaille pas suffisamment selon les consignes de ses tuteurs, ces derniers se réservent le droit de diminuer le nombre de crédits lors de l’évaluation après plusieurs alertes à l’étudiant. Il n’est en revanche pas possible d’augmenter le nombre de crédits à posteriori du contrôle pédagogique.

Modalités d’évaluation : 
A titre indicatif, à confirmer avec les Tuteurs PE lors de la réunion de lancement du PE en début de semestre
· Livrables du Projet Etudiant : par défaut rapport écrit 10 à 30 pages et présentation orale 20 à 40 mn
· Intégrer dans le rapport une section détaillant les compétences exercées et la contribution du PE au développement des compétences du référentiel de votre branche 
· Répartition de la note : par défaut 1/3 travail réalisé – 1/3 support écrit – 1/3 présentation orale
· Calendrier d’évaluation : par défaut semaine précédant les Finaux du semestre concerné


Rappel de quelques règles des Projets Etudiants de la démarche Pédagogie MIND

Par semestre, les étudiants sont autorisés à mener, sous réserve de la validation du Programme :
· un 1er Projet Etudiant à 2, 4 ou 6 crédits ECTS 
· un 2nd Projet Etudiant à 2 ou 4 crédits ECTS maximum quel que soit le 1er Projet Etudiant 
Les 2 Projets Etudiants sont à valoriser dans 2 catégories ECTS différentes maximum (catégorie Engagement Etudiant obligatoire pour les PE Asso, CE ou Engagement Etudiant), soit 10 crédits ECTS maximum/semestre.

Sur l’ensemble de leur parcours, les étudiants ne sont pas autorisés à mener un Projet Etudiant au-delà des plafonds de crédits ECTS suivants :
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